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Reconnaissance d'une Journée nationale en hommage aux personnels des SAMU/SMUR
Question écrite n° 9708

Texte de la question

M. Nicolas Dragon interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
reconnaissance d'une journée nationale, établie le 16 juillet de chaque année, pour le mérite dont font preuve
les personnels préhospitaliers des SAMU et SMUR. Il est constaté chaque jour des preuves de l'engagement de
ces personnels hospitaliers et de leur abnégation face à la difficulté de leur métier. En effet, ils sont confrontés
bien souvent à des situations violentes et difficiles, parfois tendues, puisqu'ils sont en première ligne face à des
personnes agressives, mais aussi face à la misère dont souffre un grand nombre de Français en précarité, ainsi
qu'au désespoir d'une population se sentant abandonnée par les services de l'État, notamment dans la ruralité
en général et en particulier dans le département de l'Aisne. Leur reconnaître une journée nationale semble être
le minimum qu'il puisse leur être accordé, au regard du poids psychologique de certaines situations auxquelles
ils font face. Fixer cette journée au 16 juillet n'est pas anodin et est empreint de sens, puisqu'elle correspond au
jour où, le 16 juillet 1968, le professeur Louis Lareng posa la première pierre de la fondation du SAMU à
Toulouse. De fait, cela rendrait également hommage au fondateur du SAMU, malheureusement décédé. Ainsi, il
lui demande, dans une optique de valorisation et de soutien des métiers préhospitaliers des SAMU et SMUR, si
le Gouvernement entend faire du 16 juillet une Journée nationale de reconnaissance du personnel préhospitalier
des SAMU et SMUR. Il souhaite également savoir comment le Gouvernement entend la mettre en œuvre face
aux sollicitations croissantes de ces professionnels du milieu préhospitalier.
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